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L'hionorabl.e M%. DANDURA'ND: Qu'est-ce
qui niui, assure qu'il sera adopté par lii
Chamîbr'e des coinîmulnesl

L'hnorable 'N. LOUGHEED: Jle puis Wui
assurer. au noîîî dui Gouvernement, qu'il
.sera pr6é-enté ici. Je crois quýe :~deux
umesures paseroiit emaseiib!e. Le bill du
xeinaulenient sý-era pr'ésenté à 1-a suite dle
l'adopjtioýn de ces réolutions.

L'hiýînoxab:e 'M. DANDURAND: Tout ce
que j'ai vu c'est ce (lui nous a été distribué.
Je sa~que le i'emanieînient dont il s'agit
ne doit paz inouzs préoccuper, à îmoins qu'il
nie 'soit coîîmnus une te'L'e injustice que cette
Chs iibre-ci soit obligée d'intervenir. J e
n'ai pas entendu parler d'une telle injus-
tice. Je sais -qu'on aie peut faire une ome-
lette caser des oeus. Je n'ai rien

Yut qui pourrait ini'au.toiisr à combattre le,
dýý1(u remaniement ; nmais il est encore

zouz l'autorité de .!a Chamîbre de,- coin-
mîîunes. et je ferai reimarquer que nou;s de-
vrionîs attendre que ce bill soit devant nous.

Le PRESIDENT: Nous pourrions adopter
,cs rés'ulutins et lious réserver le droit dle
les renvoyer il volonté.

L'hionorable 'M. LOUGHEED: Je suis sa-
tisfait que ces résolutions ne soient pau
transmises a lat Chambre des communes
avant que le bill (lu remaniement nous soit
transmius.

L 'iocidhi'M. EOL)UC: -Nous pouvons
disposer de,, résolutions, et, lorsque le co-
mité fera rapport, 1 adoption île ce irapport
IJourizi être retardée- jusqu'à ce que nous
avonsz le bill (lu remni îemîent, dle sorte qune
mon honorable amni lpeut être assuré que le
îuîî! du remîaniiemuent sera, pour' ainsi dire,adopté en mêmle temîps que les résolutions.

L.hi-norable 'N. LOUGH-EED: 'Mon Iloilo-
rable aîîîii devrait accepter mon assertion,
(liii tend à dire que le bill du remaniiemnent
s5eril soumlis à cette Clialibre-ci et que cette
nmesure nie doit pase être tranîsmuise à la
Cliaîîibre des comunîes avant qlue le bill
dun rsîuîanieiient lieus ait été envoyé.

Liioziorahîle M. BOSTOCK: L'adresse en
quest:otî est devant nous. Le bill du re-
mîanîiemient est dans l'autre Chambre. Si
nous tlspoons de cette adresse, ce que
71OU- ferons ici pourra influer sur le bill de
remîaniemnt.

L'honorable M. LOUGHEED: Non. Je
puis donner' à mon honorable almi l'assu-
rance 'que le bill du remaniement sera pré-

L'lion. M. LOUGHEED.

3enté et que lat Chamibre des coîîîiunes- li
fera rien d'après ces résolutionîs.

La motion est adoptée.

Au comité.

L'honorable M, MEIQUE: L'h)onorable
leader du Gouvernement, en proposant la
deuxième lecture de cette résolution, a dit,
avec beaucoup de justesse, quant aux pro-
vunces de l'Alberta et de la Saskitchîiewan.
que notre Parlement avait évidemmnent le
dro:t (le déc-'réter l'au mei t at ion dle., mnei-
bres du Sénat. Cette assertion est appu%ée
par ,'ra! 2 de l'Acte Impérial de 1871,
quii se lit commine suit:

Le Parlement du Canada pourra (le temps à
autre établir de nouvelles provinces dans aucun
des territoires faisant alors partie de la Iluir-
lance du Canada.

Et Il pourra, lors de cet étabalissemnît. décré-
ter des dispositions pour la constitution et lad-
ministration de toute telle province et pour
l'adoption de lois concernant la paix, l'ordre et
le bon gouvernement (le telle province et pouir
sa représentation dans le dit Parlement.

En vertu de cette disposition, quand ]es
territoires de l'Alberta et de lat Sa-,katchie-
%van furent érigés en provinîces. une dispos;-
Con fut faite à cet effet dans <cilde ce,
bills:

La dite province sera représentée dans le
Sénat du Canada par quatre membres. pourvu
que cette rcprésentation puisse, après le pro-
chain recensement décennal, être portée de
temp)s à autre par six par le parlement (lu Ca-
nada.

V! ne peut donc Y avoir aucnu (joute quaint
azu pouvoir que nlotre Parlemîent possède

d auîneterle nombre des sénateurs pou r
ces provinces; mais, .si j'ai biien comnpris.
l'honorable leader a dit qu'il y avait dlcs
(Joutes quant aux deuix autres provinces du
Manitoba et de la Coloibie-AiîŽu s et qlu-
e présent bill avait pour objet <le faire d'ý-
paraitre ces doutes-là. Si cela était v
nous ije nous préocuperioîîs pas autamnt a u
sujet de ces provinces.

L'hoiiorable M. LANDRY: J'*appellerai
l'attention <de J 'honorable sénateur' sur le
fait que l'honorable leader dui Gouverne-
muent, quand il fit cette assertion, prétendit
qu'il y avait des doutes q4ant au 'Manitobia.
niais qu'il n'y avait aucun dloute quanti à la
Colomibie-Anglaise.

L'hîonor'able M. LOUGHEE-D: Nous ad-
i ettmus que nous n'avons pas le droit d'agir,
quant à la Colomnbie-Anglaisýe, sans une lé-
gislation impériale,

L'honorable M. BEIQUE: J'accepte cette
(lise aut point ; muais je crois qu'il est lion

99'2


